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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0112  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Langogne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Langogne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 480780162 
EG FINESS : 480000074 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9851 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

248,42 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 443,30 € 

50 Médecine autres UM-ambu 463,61 € 

11 Médecine autres UM-HC 489,22 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 231,80 € 

12 Chirurgie - HC 790,11 € 

90 Chirurgie -ambu 714,06 € 

20 Spécialités couteuses 1 049,05 € 

26 Spé très couteuses - REA 1 789,78 € 

23 Obstétrique - HC 709,20 € 

24 Obstétrique-ambu 692,74 € 

25 Nouveaux Nés - HC 646,87 € 

53 Séance chimiothérapie 459,51 € 

49 Séance de protonthérapie 1 918,25 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

601,72 € 

52 Séance dialyse 470,82 € 

27 Autres séances 455,78 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Langogne et le Directeur de la Délégation Départementale de la Lozère sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0114  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Lourdes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lourdes, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780158 
EG FINESS : 650000045 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0005 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

545,57 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 751,60 € 

50 Médecine autres UM-ambu 828,93 € 

11 Médecine autres UM-HC 874,72 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 414,46 € 

12 Chirurgie - HC 1 160,26 € 

90 Chirurgie -ambu 1 048,58 € 

20 Spécialités couteuses 1 430,40 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 340,68 € 

23 Obstétrique - HC 967,66 € 

24 Obstétrique-ambu 945,03 € 

25 Nouveaux Nés - HC 882,31 € 

53 Séance chimiothérapie 809,29 € 

49 Séance de protonthérapie 1 948,24 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

786,94 € 

52 Séance dialyse 642,70 € 

27 Autres séances 738,55 € 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00107 - Arrêté N°2022-0114 CH Lourdes Tarifs journaliers de prestations 2022 13



Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Lourdes et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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Tarifs journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0115  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Bagnères-de-Bigorre 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Bagnères-de-Bigorre, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780166 
EG FINESS : 650000052 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,8856 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

482,91 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 665,29 € 

50 Médecine autres UM-ambu 733,73 € 

11 Médecine autres UM-HC 774,26 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 366,87 € 

12 Chirurgie - HC 1 027,01 € 

90 Chirurgie -ambu 928,16 € 

20 Spécialités couteuses 1 266,13 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 071,87 € 

23 Obstétrique - HC 856,53 € 

24 Obstétrique-ambu 836,50 € 

25 Nouveaux Nés - HC 780,98 € 

53 Séance chimiothérapie 716,35 € 

49 Séance de protonthérapie 1 724,50 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

696,56 € 

52 Séance dialyse 568,89 € 

27 Autres séances 653,74 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Bagnères-de-Bigorre et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0116  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
de Lannemézan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Lannemézan, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650780174 
EG FINESS : 650000060 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9058 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

690,51 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 872,83 € 

50 Médecine autres UM-ambu 852,53 € 

11 Médecine autres UM-HC 903,47 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 426,27 € 

12 Chirurgie - HC 1 170,95 € 

90 Chirurgie -ambu 1 001,93 € 

20 Spécialités couteuses 1 501,42 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 175,49 € 

23 Obstétrique - HC 1 011,44 € 

24 Obstétrique-ambu 974,11 € 

25 Nouveaux Nés - HC 799,01 € 

53 Séance chimiothérapie 915,72 € 

49 Séance de protonthérapie 1 763,83 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

731,40 € 

52 Séance dialyse 826,18 € 

27 Autres séances 764,08 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,7544 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser. PSY 

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et sectorisé partiellement 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 666,53 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 823,72 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 496,76 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 777,73 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 961,17 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 679,82 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier de 
Lannemézan et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00110

Arrêté N°2022-0117 CH Bigorre Tarifs journaliers

de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0117  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
de Bigorre 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Bigorre, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000417 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9859 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

751,57 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 950,01 € 

50 Médecine autres UM-ambu 927,92 € 

11 Médecine autres UM-HC 983,37 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 463,96 € 

12 Chirurgie - HC 1 274,50 € 

90 Chirurgie -ambu 1 090,53 € 

20 Spécialités couteuses 1 634,19 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 367,87 € 

23 Obstétrique - HC 1 100,89 € 

24 Obstétrique-ambu 1 060,26 € 

25 Nouveaux Nés - HC 869,67 € 

53 Séance chimiothérapie 996,69 € 

49 Séance de protonthérapie 1 919,81 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

796,08 € 

52 Séance dialyse 899,23 € 

27 Autres séances 831,65 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier de 
Bigorre et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00111

Arrêté N°2022-0118 GCS Pôle Sanitaire Cerdan

Tarifs journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0118  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du GCS Pôle 
Sanitaire Cerdan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS Pôle Sanitaire Cerdan, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660010059 
EG FINESS : 660009689 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,8341 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 6 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

333,57 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 595,27 € 

50 Médecine autres UM-ambu 622,53 € 

11 Médecine autres UM-HC 656,92 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 311,27 € 

12 Chirurgie - HC 898,11 € 

90 Chirurgie -ambu 811,66 € 

20 Spécialités couteuses 1 192,44 € 

26 Spé très couteuses - REA 1 951,12 € 

23 Obstétrique - HC 806,14 € 

24 Obstétrique-ambu 787,43 € 

25 Nouveaux Nés - HC 735,29 € 

53 Séance chimiothérapie 673,93 € 

49 Séance de protonthérapie 1 624,21 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

655,14 € 

52 Séance dialyse 535,17 € 

27 Autres séances 576,68 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0119  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Perpignan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Perpignan, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780180 
EG FINESS : 660000084 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9880 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 

sauf pour les activités d’hospitalisation à domicil e 

GROUPE  Groupe 3 

 CODE 
TARIFAIRE INTITULE DU TARIF MONTANTS  

04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

797,03 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 964,79 € 

50 Médecine autres UM-ambu 930,15 € 

11 Médecine autres UM-HC 985,56 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 465,08 € 

12 Chirurgie - HC 1 322,16 € 

90 Chirurgie -ambu 1 133,06 € 

20 Spécialités couteuses 1 637,68 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 373,67 € 

23 Obstétrique - HC 1 110,65 € 

24 Obstétrique-ambu 1 063,32 € 

25 Nouveaux Nés - HC 872,21 € 

53 Séance chimiothérapie 1 018,24 € 

49 Séance de protonthérapie 1 923,90 € 

51 Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

862,64 € 

52 Séance dialyse 994,10 € 

27 Autres séances 919,88 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé 
à 0,8215 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 
162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois des 
activités HAD et des activités MCO, ou PSY, ou SSR 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile 308,65 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Perpignan et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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Arrêté N°2022-0120 CHS Thuir Tarifs journaliers

de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0120  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Spécialisé de Thuir 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé de Thuir, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660780198 
EG FINESS : 660000092 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9984 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 572,45 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 707,47 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 413,15 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 778,62 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 962,26 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 692,40 € 

 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Spécialisé de Thuir et le Directeur de la Délégation Départementale des Pyrénées-Orientales 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00113 - Arrêté N°2022-0120 CHS Thuir Tarifs journaliers de prestations 2022 39



ARS OCCITANIE

R76-2022-02-16-00004

Décision ARS n° 2022-0769 portant modification

de la décision 2021-1714 portant délégation de 

signature N. Sauthier

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-16-00004 - Décision ARS n° 2022-0769 portant modification de la décision 2021-1714 portant

délégation de  signature N. Sauthier 40



�

�

���������	
�����	��������������
��������� ! "��#����$�%#"���&�$��&�'#�$(�$&��) � ��!��$�!*+"$�($�, "#���!$��$�-��� �.((#���#$�
/
�

���������0�	
�����0������������1�2�3�4
��
�������
56789:8/;6<=>=?98=6:/<@/A9/<@?=B=6:/:C/DEDFGFHFI/<J/KE/LMNOP/DEDF/56789:8/<@A@Q98=6:/<@/

RSTUVWXYZ[\X[\SYZ]WZXY[TZUZYV̂[\Z[̂_VTZU]Z[YZTS̀UV̂Z[\Z[RVUWZ[̀]]SWVUSZ[/
�
�

a$�'#�$(�$&��) � ��!��$�!*+"$�($�, "#���!$��$�-��� �.((#���#$�
�
�
41�PL/PbO/cCDEEdGeHd/fg/DF/hijkklm[noop[qrsmtum[svwrsxl[yl[k_z{qjmtk[lm[slktmj|l[ti}[qtmjlum~�[�[kt[~tumv[
��/Lg�/��NNO�bON��/�/
/
41/PL/PbO/cCDEF�GIF/fg/D�/�LcMO�N/DEF�/f�/�bf�NcO�L�Obc/f�/cb�N�/�������/f�/�Lc��/�/
/
41�P�/�bf�/f�/PL/�Lc��/�g�PO�g�/��/cb�L���c�/P�/�O�N�/===/fg/POMN�/=�/f�/PL/�N��O�N�/�LN�O�/�bc�L�N�/Lg�/
9��c���/N��ObcLP��/f�/�Lc��/�/
/
41�kl[�ryl[yl[k_t�mjru[~r�jtkl[lm[yl~[wtxjkkl~[�/
/
41�P�/�bf�/f�/PL/���gNO��/�b�OLP�/�/
/
41/P�/f��N��/cCDEFDGFDI�/fg/H/cbM���N�/DEFD/N�PL�O�/�/PL/����Obc/�gf���LON�/��/�b���L�P�/�g�PO�g�/�//
/
41�P�/f��N��/fg/DI/b��b�N�/DEFe/�bN�Lc�/cb�OcL�Obc/fg/<ON����gN/Q�c�NLP/f�/P�9��c��/7��ObcLP�/f�/
�Lc��/6��O�LcO��/;bc�O�gN/5O�NN�/7=?67<@9J/�/
/
41/PL/cb�OcL�Obc/fg/KE/b��b�N�/DEDF/�bc�OLc�/PL/N���bc�L�OPO��/f�/PL/fON���Obc/f�/�NO��/�/k_V�lu�l[
7��ObcLP�/f�/PL/BLc��/6��O�LcO�/�/;bc�O�gN/:O�bPL�/B9J8�=@7/�//
/
�J/PL/f��O�Obc/cCDEDFGFHFI/fg/KE/LMNOP/DEDF/�bN�Lc�/f�P��L�Obc/f�/�O�cL�gN�/fg/fON����gN/��c�NLP/f�/
k_V�lu�l[Yv�jrutkl[yl[Rtumv[̀��jmtujl[�[�ru~jlis[Uj�rkt~[RVXW�SZY/�//
/
/

��������
�
	����� �¡ ���
�
a*���#(!$�¢ ��£ �PL/f��O�Obc/cCDEDFGFHFI/fg/KE/LMNOP/DEDF/�bN�Lc�/f�P��L�Obc/f�/�O�cL�gN�/fg/fON����gN/
�vuvstk[yl[k_V�lu�l[Yv�jrutkl[yl[Rtumv[̀��jmtujl/ ���¤�£�¥�����¤¤ ��¦����/
/
§/<�P��L�Obc/���/fbcc��/�/:O�bPL�/B9J8�=@7�/�/�����/f�/�O�c�N/�bg�/L�����/f��O�Obc��/LNN̈����/
�bcM�c�Obc��[y_t|lutum~/��/�bc�NL��/N�PL�O��/Lg/�OcLc����c�/f��/b��NL�Obc�/f�/ML��OcL�Obc�/b��NL�Obc�/
N�PL�OM��/Lg�/L��Obc�/�bN����/�LN/P��/��fOL��gN�/f�/Pg���/Lc�O/�bMOf�/Lg�/b��NL�Obc�/f�/�����/��/Lg�/
b��NL�Obc�/��c���/�LN/P��/��c�N��/f�/f��O��L���/N�LPO����/�c/6��O�LcO�/fLc�/P�/�LfN�/f�/PL/�Lcf��O�/
f�/�bMOfG©p�[�zts�l[qris[kij[y_lu[juwrsxls[~ru[~iqvsjlis[zjvsts�zjªil«/

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-16-00004 - Décision ARS n° 2022-0769 portant modification de la décision 2021-1714 portant

délégation de  signature N. Sauthier 41



�
�����������	
�	����	�
���
�������
��������
��������������
���	���������	���������������	�������	�����
������������
��	��������������� ! "#�$#�%&'�(�$)# ��''#*#�+,�
�
�
-./01234544
�
6#%��" !78#%�9�# �:�$#�8��$;7!%!&'�'<9=9>?>@>A�$��:=��B"!8�9=9>�C&" �' �$;8;)� !&'�$#�

%!)'� �"#�$#D#�"#' �!'7E�');%,��

4
-./01234F4
4
6��C";%#' #�$;7!%!&'�#' "#�#'�B!)�#�"�8#�>#"�G�'B!#"�9=99�# �%#"��C�(8!;#����"#7�#!8�$#%��7 #%�
�$D!'!% "� !H%�$#�8��C";H#7 �"#�$#�8��";)!&'�I77! �'!#,�J88#�%#"��'& !H!;#����$;8;)� �!"#�7&'7#"';,�
4
4
4
4
4

K�! �L�M&' C#88!#"N��
��
O��P�	�
���	�Q���	�����������
��R�����������
��' ;�I77! �'!#�
�
�
S!#""#��TUI�VJWX�

Y
�

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-16-00004 - Décision ARS n° 2022-0769 portant modification de la décision 2021-1714 portant

délégation de  signature N. Sauthier 42



ARS OCCITANIE

R76-2022-02-15-00001

ARRETE N° 2022-0644 MODIFIANT L�ARRETE N°

2021-4893 PORTANT RENOUVELLEMENT DE

L�AUTORISATION DU CENTRE D�ACCUEIL ET

D�ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION DES

RISQUES POUR USAGERS DE DROGUES SITUE A

CARCASSONNE (11) ET A NARBONNE (11) GERE

PAR L�UNION SANITAIRE ET SOCIALE AUDE

PYRENEES - ASSOCIATION AUDOISE SOCIALE ET

MEDICALE (USSAP-ASM)
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ARRETE N° 2022-0644 MODIFIANT L’ARRETE N° 2021-4893 PORTANT RENOUVELLEMENT DE 

L’AUTORISATION DU CENTRE D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION DES 

RISQUES POUR USAGERS DE DROGUES SITUE A CARCASSONNE (11) ET A NARBONNE (11) 

GERE PAR L’UNION SANITAIRE ET SOCIALE AUDE PYRENEES - ASSOCIATION AUDOISE SOCIALE 

ET MEDICALE (USSAP-ASM) 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 

activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements 

sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

VU l’arrêté d’autorisation initial du 20 novembre 2006 portant création du centre d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD), situé à CARCASSONNE 

(11) et à NARBONNE (11) géré par l’association Accueil info drogue 11 (AID 11) dont le siège social est 

situé à 46 RUE PIERRE GERMAIN à Carcassonne (11) ; 

 

VU l’arrêté du 22 octobre 2020 portant cession de l’autorisation du centre d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers des drogues (CAARUD) situé à Carcassonne 

et Narbonne, géré par l’Association accueil info drogue et addiction (AIDEA11) au profit de l’Association 

audoise sociale et médicale (ASM) ; 
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VU l’arrêté n° 2021-4893 portant renouvellement de l’autorisation du CAARUD USSAP-ASM situé à 

Carcassonne (11) et Narbonne (11) et géré par l’association USSAP-ASM ; 

 

VU la décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du 

directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

VU la décision ARS Occitanie n° 2021-2593 du 31 mai 2021 portant modification de la décision ARS 

Occitanie n° 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 

VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2001/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et de la 

qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des activités et 

de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le rapport d’évaluation externe du centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques 

pour usagers de drogues (CAARUD) situé à CARCASSONNE (11) et à NARBONNE (11), réceptionné le 22 

octobre 2019 ; 

 

CONSIDERANT que le rapport a été transmis dans les délais réglementaires ; 

 

CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport et les recommandations ou observations 

formulées par le courrier du 16 juin 2020 sont de nature à fonder le renouvellement de l’autorisation ;  

 

SUR PROPOSITION du Directeur de la Délégation Départementale du l’Aude pour l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 

 

L’adresse précisée dans l’article 2 de l’arrêté n°2021-4893 susvisé est modifiée comme suit : « Adresse de 

l’établissement principal : 46 rue Pierre Germain, 11000 CARCASSONNE ». 

 

 

Article 2 

 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 

internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 

 

Le Directeur de la délégation départementale de l’Aude de l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le 

Président de l’association USSAP-ASM sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Occitanie et du département de l’Aude. 

 

 

Fait à Montpellier le 15 février 2022 

 

 

Pour le Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie, 

et par délégation 

La directrice de la Santé Publique 

 

 
 

 

 

Catherine CHOMA 
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ARRÊTÉ N°2022-0642 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU CENTRE 
D'ACCUEIL ET D'ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION DES RISQUES POUR USAGERS 

DE DROGUES (CAARUD) « ASUD » SITUÉ A NIMES ET GÉRÉS PAR L’ASSOCIATION ASUD 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE, 
 

VU le code de l’action sociale et des familles ;  

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation 

des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-

sociaux ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 
 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, Monsieur Pierre RICORDEAU ; 

 

VU l’arrêté d’autorisation en date du 28 novembre 2006 portant création du CAARUD ASUD, situé 

à Nîmes (GARD) et géré par l’association ASUD ; 

 

VU la décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2001/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités 

et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux ; 

 

VU l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des 

activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et 

médico-sociaux ; 

 

VU le rapport d’évaluation externe réceptionné le 6 novembre 2018 ; 
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CONSIDERANT que le rapport a été transmis dans les délais réglementaires ; 

 

CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport sont de nature à fonder le 

renouvellement de l’autorisation ; 

 

Sur proposition du Directeur de la Délégation Départementale du Gard pour l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie ; 

 

 

    ARRÊTE 

 

Article 1 

L’autorisation accordée au CAARUD ASUD, situé à Nîmes (GARD) est renouvelée par tacite 

reconduction depuis le 29 novembre 2021 pour une durée de 15 ans. 

 
Article 2 

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements 

sociaux et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :  

 

Identification de l’établissement principal :  

CAARUD ASUD NIMES N° FINESS ET : 300009099 

Adresse : 

6 bis rue Notre Dame 

30000 NIMES  

 

Code catégorie de l’établissement : 178 - CAARUD 
 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

508 

Accueil orientation 

soins 

accompagnement diff 

spécifiques 

814 

Personnes 

consommant 

des substances 

psychoactives 

illicites 

21 Accueil de Jour / 

 

 
Article 3 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 

son autorisation devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale 

et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’autorisation des autorités de tarification 

et de contrôles concernées. 
 

Article 4 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
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tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 5 

Le Directeur de la délégation départementale du département du GARD de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie et le Président de l’association ASUD sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et du département du Gard. 

 

 

 

           Fait à Montpellier, le 15 février 2022 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

et par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 

 
 

 

 

Catherine CHOMA 
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ARRÊTÉ N°2022-0717 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU CENTRE 
D'ACCUEIL ET D'ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION DES RISQUES POUR USAGERS 

DE DROGUES (CAARUD) « AIPD » SITUÉ A FOIX (09) ET GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION AIPD 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE, 
 

VU le code de l’action sociale et des familles ;  

 

VU le code de la sécurité sociale ; 

 

VU le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011 ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n°2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation 

des activités et de la qualité des prestations des établissements et services sociaux et médico-

sociaux ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 
 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie, Monsieur Pierre RICORDEAU ; 

 

VU l’arrêté d’autorisation en date du 31 octobre 2006 portant création d’un établissement 

médico-social de type CAARUD Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction des 

Risques pour les Usagers de Drogues, situé à Foix (09) et géré par l’Association Information 

Prévention Drogues (AIPD) ; 

 

VU la décision ARS Occitanie 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2001/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités 

et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-

sociaux ; 

 

VU l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations des 

activités et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et 

médico-sociaux ; 
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VU le rapport d’évaluation externe du CAARUD AIPD situé à Foix (09), réceptionné le 3 février 

2020 ; 

 

CONSIDERANT que le rapport a été transmis dans les délais réglementaires ; 

 

CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport et les recommandations formulées 

par courrier du 3 février 2022 sont de nature à fonder le renouvellement de l’autorisation ; 

 

Sur proposition de la Directrice de la Délégation Départementale de l’Ariège pour l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

    ARRÊTE 

 

Article 1 

L’autorisation accordée au CAARUD AIPD, situé 19 rue des Moulins à Foix (09) et géré par l’AIPD 

est renouvelée par tacite reconduction depuis le 1er novembre 2021 pour une durée de 15 ans. 

 
Article 2 

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements 

sociaux et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante :  

 

Identification de l’établissement principal :  

CAARUD AIPD N° FINESS ET : 090002668 

Adresse : 

19 rue des Moulins 

09000 FOIX 

 

Code catégorie de l’établissement : 178 - CAARUD 
 

Discipline 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
code libellé code libellé code libellé 

508 

Accueil orientation 

soins 

accompagnement diff 

spécifiques 

814 

Personnes 

consommant 

des substances 

psychoactives 

illicites 

21 Accueil de Jour / 

 

 
Article 3 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour 

son autorisation devra être portée à la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du code de l’action sociale 

et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’autorisation des autorités de tarification 

et de contrôles concernées. 
 

Article 4 
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La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 5 

La Directrice de la délégation départementale du département de l’Ariège de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie et la Présidente de l’association AIPD sont chargées, chacune en ce qui la 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et du département de l’Ariège. 

 

 

 

           Fait à Montpellier, le 15 février 2022 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

et par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 

 
 

 

 

Catherine CHOMA 
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ARRÊTÉ N°2022-0906 FIXANT LE CALENDRIER PREVISIONNEL DES APPELS A PROJETS 
MEDICO-SOCIAUX RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE POUR LES ANNEES 2022 A 2023 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE, 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 313-1-, L. 313-3 

et R. 313-4 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ; 

 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 

mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le décret 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 

 

VU la circulaire N° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à 

projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 modifiée portant délégation de 

signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Sur proposition de la Directrice de la Santé Publique de l’ARS Occitanie, 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 

En application de l'article R. 313-4 du code de l'action sociale et des familles, le calendrier 

prévisionnel des années 2022 à 2023 des appels à projets médico-sociaux relevant de la 

compétence de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est fixé en annexe du présent arrêté. 
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Article 2 

Dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de région Occitanie, les personnes morales gestionnaires d’établissements et de services 

médico-sociaux, ainsi que les unions ou fédérations qui les représentent, peuvent faire part 

de leurs observations auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie. 

Article 3 

En cas de modification substantielle, ce calendrier pourra être révisé en cours d’année. Cette 

révision sera rendue publique dans les mêmes conditions que la publication initiale. 

Article 4 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 

tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 5 

La directrice de la santé publique est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

                 Fait à Montpellier, le 17 février 2022 

 

Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, 

et par délégation, la Directrice de la 

Santé Publique 

 

 
 

 

 

Catherine CHOMA 
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Annexe à l’arrêté fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux 

relevant de la compétence de l'Agence Régionale de Santé Occitanie 

pour les années 2022 à 2023 

 

 

Dispositif Public concerné Territoire 

ACT 

Personnes confrontées à des 

difficultés spécifiques 

Région 

Occitanie 

ACT « hors les murs » 

ESSIP 

EMSP 

LHSS 

LHSS « mobile » 

LHSS « de jour » 

LAM 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022-
fixant les tarifs de prestations pour l’année 2022

du Centre Pédiatrique Médecine Physique et Réadaptation Saint Jacques - Roquetaillade

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE 

DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ;

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ;

Vu la loi n°2021-1574 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ;

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3,

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé,

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale,

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé,

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018,

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

0833
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

2 

 

ARRETE 

 
EJ FINESS :  750810590 

EG FINESS :  320780323 
 
 

ARTICLE 1ER :  

Les tarifs applicables à compter du 1er février 2022 au Centre Pédiatrique Médecine Physique et 
Réadaptation Saint Jacques sont fixés ainsi qu’il suit : 
 
 

 

 

 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la Délégation Départementale de GERS et la Directrice du Centre Pédiatrique 
Médecine Physique et Réadaptation Saint Jacques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région Occitanie. 
 
 

A Montpellier, le                  

 

 

 

 

 

 

 

Disciplines Code Tarif Montant  

  

Soins de suite et de réadaptation – 

Hospitalisation complète 
30 302,39 € 

 

  

Soins de suite et de réadaptation – 
Hospitalisation de jour 

56 211,67 € 

 

04/02/2022
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022-
fixant les tarifs journaliers de prestations pour l’année 2022

du Centre hospitalier de Mauvezin

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE 

DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ;

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ;

Vu la loi n°2021-1574 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ;

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3,

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé,

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale,

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé,

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018,

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

0832
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

2 

ARRETE 

 
EJ FINESS :  320780208 

EG FINESS :  320000177 
 
 

ARTICLE 1ER :  

Les tarifs applicables aux activités de SSR à compter du 1er février 2022 au Centre Hospitalier de 
MAUVEZIN sont fixés ainsi qu’il suit : 
 
 

 

 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la Délégation Départementale de GERS et la Directrice du Centre hospitalier de 
MAUVEZIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

A Montpellier, le              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disciplines Code Tarif Montant 

SSR    

Hospitalisation à temps complet 30 185,70 € 

 

vendredi 11 février 2022
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022-
fixant les tarifs de prestations pour l’année 2022

du Centre Hospitalier de Revel

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE 

DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ;

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ;

Vu la loi n°2021-1574 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ;

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3,

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé,

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale,

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé,

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018,

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

0834
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

2 

ARRETE 

 
EJ FINESS : 310780713  

EG FINESS : 310000336 
 
 

ARTICLE 1ER :  

Les tarifs applicables aux activités de SSR à compter du 1er février 2022 au Centre Hospitalier Revel 
sont fixés ainsi qu’il suit : 
 
 

SSR Code Tarif Montant 

Hospitalisation à temps complet  10 194,88 € 

Hospitalisation à temps partiel  56 228,64 €  

 

 

ARTICLE 2 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne et le Directeur du Centre 
hospitalier de Revel sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
 

 

 

A Montpellier, le                   

 

 

 

 

 

 

 

 

04/02/2022
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022-
fixant les tarifs de prestations pour l’année 2022

du Centre hospitalier d’Uzès

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE 

DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ;

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ;

Vu la loi n°2021-1574 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ;

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3,

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé,

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale,

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé,

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018,

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

0835
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr

2 

ARRETE

EJ FINESS : 300780087

EG FINESS : 300000064

ARTICLE 1ER :

Les tarifs applicables aux activités de Soins de Suite et Réadaptation, à compter du 1er février 2022 au
Centre Hospitalier d’Uzès sont fixés ainsi qu’il suit :

CODE SPECIALITE TARIF 

31 SSR polyvalent – Hospitalisation à temps complet 543,84 €

20 SSR Polyvalent - EVC 334,32 €

ARTICLE 2 :

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la Délégation Départementale du Gard et le Directeur du Centre hospitalier d’Uzès 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

A Montpellier, le                  vendredi 11 février 2022

Pour le Directeur Général
Et par délégation
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022-
fixant les tarifs journaliers de prestations pour l’année 2022

de l’Etablissement Public de Santé de Lomagne

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE 

DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale notamment son article L. 162-20-1 ;

Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 notamment, 

son article 33 modifié,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment 

son article 35 ;

Vu la loi n°2021-1574 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ;

Vu le décret n°2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié portant dispositions financières relatives aux 

établissements de santé, notamment son article 3,

Vu le décret n°2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d’assurance maladie 

et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé,

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D.162-6 à D.162-8 du code de la sécurité 

sociale,

Vu le décret n°2011-221 du 28 février 2011 portant diverses dispositions relatives au financement des 

établissements de santé,

Vu le décret n°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière des prestations 

bénéficiant aux patients hospitalisés ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre Ricordeau en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018,

Vu la décision ARS Occitanie n°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 

Prudhommeaux, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie,

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

0836
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr

2 

ARRETE

EJ FINESS :  320004310

EG FINESS : 320000110

ARTICLE 1ER :

Les tarifs applicables aux activités de SSR à compter du 1er février 2022 de l’Etablissement Public 

de Santé de Lomagne sont fixés ainsi qu’il suit :

ARTICLE 2 :

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux (17, cours de Verdun – CS81224 – 33074 
Bordeaux cedex) dans un délai franc d’un mois, conformément à l’article R.351-15 du Code de 
l’Action sociale et des familles, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Directeur de la Délégation Départementale de GERS et le Directeur de l’Etablissement Public de 
Santé de Lomagne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

A Montpellier, le        

Disciplines Code Tarif Montant

SSR 

Hospitalisation à temps complet 30 242,50 €

vendredi 11 février 2022

Pour le Directeur Général
Et par délégation
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 06/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,55 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32320 MONTESQUIOU. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 06/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212400

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 14/10/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE YOS
Estibal
32300 L’ISLE DE NOE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 12/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 27,17 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 SAINT MEDARD . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 12/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212420

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 14/10/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DES PALMIERS
Au Verdier
32300 SAINT-MEDARD
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 13/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 55,02 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 SAINT BLANCARD , 31 PEGUILHAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 13/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212510

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/10/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

TESIO Laury
lieu dit au Daugas
32140 SAINT BLANCARD
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 11/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,63 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32230 JUILLAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 11/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212430

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 14/10/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC CLAVEL
A Bayle
32230 JUILLAC
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 12/10/2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 20,85 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 NOILHAN, 32130 LABASTIDE SAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- Date de réception de dossier complet : 12/10/2021
- Numéro d’enregistrement  : 032212490

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/01/2022, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/02/2022.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à 
l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 21/10/2021

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE LOZZO JK
Au Garde
32130 NOILHAN
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